
J’assure le suivi médical d’une patiente enceinte 
au premier ou deuxième trimestre de sa grossesse, 
domiciliée dans la Drôme : je l’informe 
du dispositif RéPAP.

Elle accepte un suivi par un RéPAP ? Je lui fournis les 
coordonnées des pilotes du dispositif : 
repap@ch-valence.fr
Je peux moi-même les contacter pour toutes questions. 

La patiente, avec l’aide des pilotes RéPAP, pourra choisir 
son RéPAP dans la liste des professionnels déclarés 
proches de chez elle ou du lieu de son choix. 

Je serai informé via MonSisra du choix de ma patiente et 
j’aurai accès à son suivi RéPAP sur MesPatients (SARA).
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POUR EN SAVOIR PLUS SUR LE DISPOSITIF :

La présentation de l’expérimentation sur le site du Ministère des 
Solidarités et de la Santé

Projet autorisé dans 
le cadre de l’article 51

MAGENTACYAN

30-34 Rue du Chemin Vert 75011 Paris
+33 (0)1 85 56 97 00   www.carrenoir.com

Ce fichier est un document 
d’exécution créé sur Illustrator
version CS6.

TECHNIQUE

0 1 2

ÉCHELLE 1/1 

TONS RECOMMANDÉS (2)

CYAN 100
MAGENTA 60

TON COMPOSÉ

CNAM
CNA_20_13839_Logo_CMJN
JFB

Date : 24/03/2020

Vous êtes médecin 
généraliste, sage-femme, 
gynécologue, ou un autre 
professionnel en lien 
avec la périnatalité ?

Découvrez le dispositif RéPAP 
expérimenté sur votre territoire

Le Référent Parcours 
Périnatalité RéPAP

https://solidarites-sante.gouv.fr/affaires-sociales/familles-enfance/pacte-pour-l-enfance/1000jours/proposer-aux-futurs-parents-un-accompagnement-adapte-a-leurs-besoins/article/le-referent-parcours-perinatalite-repap-pour-un-accompagnement-personnalise-et
https://solidarites-sante.gouv.fr/affaires-sociales/familles-enfance/pacte-pour-l-enfance/1000jours/proposer-aux-futurs-parents-un-accompagnement-adapte-a-leurs-besoins/article/le-referent-parcours-perinatalite-repap-pour-un-accompagnement-personnalise-et


Les critères d’éligibilité des femmes

• Être enceinte de moins de 7 mois avant d’entrer dans le
dispositif ;

• Être domiciliée sur le territoire ;
• Avoir des droits ouverts à l’Assurance Maladie et être

rattachée à la CPAM du territoire.

Mon rôle dans le dispositif

En tant qu’interlocuteur privilégié des femmes enceintes 
et/ou des jeunes parents, j’ai un rôle clé à jouer dans le 
dispositif :
• Un rôle d’information de toute femme éligible : je l’informe 

de l’existence du dispositif ;
• Un rôle d’orientation : je l’oriente soit vers le RéPAP de son

choix à partir de la liste mise à disposition par le territoire,
soit vers le coordinateur territorial qui la mettra en rela-
tion avec un RéPAP.

Mes liens avec le RéPAP

1. Je suis le professionnel en charge du suivi médical de la
grossesse de la femme :
• Au début de l’accompagnement, son RéPAP me contacte

afin de se présenter, et prendre connaissance de son par-
cours de grossesse et des orientations préconisées.

• Tout au long du parcours et en cas de besoin, il pourra
m’alerter ou orienter la femme vers moi.

2. Je ne suis pas en charge du suivi médical de la grossesse
de la femme :
Le RéPAP pourra prendre contact avec moi si l’accompagne-
ment de la femme le nécessite.

Le RéPAP :  un professionnel aux côtés de la 
femme enceinte jusqu’aux premiers mois de son 
enfant

Un dispositif innovant d’une durée de 18 mois, proposant 
un accompagnement personnalisé de la femme enceinte 
et du couple par un professionnel référent, le RéPAP, est 
expérimenté sur votre territoire. 

Il proposera aux femmes éligibles et volontaires un accom-
pagnement personnalisé et gradué jusqu’aux 3 mois de 
leur enfant, en complémentarité et en coordination avec 
les dispositifs existants (ville / hôpital / PMI). 

Le RéPAP peut être un professionnel de santé intervenant 
dans le champ de la périnatalité (sage-femme, médecin 
généraliste, gynécologue…) ou un professionnel des secteurs 
sociaux et médicosociaux avec une formation et/ou une 
expérience confirmée dans ce domaine. 

Les missions du RéPAP

Du début de la grossesse jusqu’aux 3 mois révolus de 
l’enfant, le RéPAP exerce des missions d’accompagnement 
et de coordination. Ces missions sont distinctes du suivi 
médical de la grossesse, et viennent en appui des profes-
sionnels autour de la femme enceinte. 
Cet accompagnement se traduit par :
• 4 entretiens ;
• Une disponibilité téléphonique pour conseiller et rassu-

rer la femme ;
• Des activités de coordination du parcours, en lien avec

tous les professionnels intervenant auprès de la femme
enceinte.




